
Demande d’autorisation de prélèvement 
sur un ou plusieurs sites de la 

Réserve Naturelle géologique du Luberon  
 

 
 
 
Cette demande doit être adressée dans un délai mini mum de deux mois avant la date 
souhaitée du prélèvement à : 
 

Monsieur le Préfet de Vaucluse 
Préfecture de Vaucluse 

Direction des Libertés publiques 
Bureau des élections et des affaires foncières 

84905 Avignon cedex 9 
 
 
 

L’autorisation accordée est à caractère nominatif et ne sera validée que si : 
 
1. Le bénéficiaire a préalablement informé par téléphone ou par courrier la Réserve 

Naturelle géologique du Luberon de la date et du lieu de sa présence sur le terrain ; 
 
2. Le bénéficiaire s’engage à transmettre ses fiches de terrain remplies ; 
 
3. L’autorisation préalable des propriétaires des terrains doit être obtenu directement parle 

demandeur.  

 
 
 
 

COORDONNÉES DU DEMANDEUR 
 
 
Nom, prénom   

Adresse  
  
  

Téléphone  

Télécopie  

Adresse électronique  
 

La Réserve naturelle géologique du Luberon est gérée par le 
Parc naturel régional du Luberon 

60, place Jean Jaurès – BP 122 – 84404 Apt cedex 
Tél. 04 90 04 42 00 – Fax. 04 90 04 81 15 



 
Organisme ou université de rattachement   
  
 
 
Quels niveaux stratigraphiques vous intéressent  ?  
  
  
  
 
 
Quels groupes fossiles vous intéressent  ?  
  

  
  
 
 
Envisagez -vous une recherche personnelle  ?  Oui  Non 

Précisions :  
  
  
 
 
Appartenez -vous à un club ou une association de géologie  ?  Oui  Non 

Si oui, indiquez l’adresse ainsi que tous les renseignements permettant de joindre le 
responsable de votre club. 
  
  
  
  
  
 
 
Etes-vous en contact avec des universités spécialisées e n      
géologie  ?  Oui  Non 

Si oui, indiquez les coordonnées des universitaires susceptibles de vous donner caution 
scientifique. 
  

  
  
  
  
 
 
Si ces prélèvements s’intègrent dans un projet de r echerches (universitaires, 
chercheurs CNRS, etc.), indiquez les noms, prénoms et titres du responsable de 
projet. 
 

 
 
 



Participants au projet (nom, prénom, titre ou stat ut)  
 

 
 
 
 
 
Descriptif du projet  
 

 
 
 
 
 
Ce projet est -il la continuation de travaux en cours  ?  Oui  Non 

Précisions (thèses, inventaires…) 
  

  
  
  
 
 
Avez-vous déjà publié des articles à ce sujet  ?  Oui  Non 

Lesquels ? 
  

  
  
  
  
 
Ce proj et doit -il donner lieu à une publication scientifique  ?  Oui  Non 
 
 
 
Les autorisations de fouilles sont accordées sur un  ou plusieurs sites précis. Elles 
sont valables pour une durée limitée qui sera défin ie pour chaque cas (un jour 
minimum, un an maximum). 
 
Sur quels sites souhaitez -vous obtenir des autorisations de prélèvements  ? 
 

 
 
 
 
 
 
A quelles dates  ? 
 

 
 



 
 

Le bénéficiaire s’engage sur l’honneur à : 
 
 

- respecter la législation en cours sur le territoire de la Réserve Naturelle 
géologique du Luberon dans le domaine de la protection de la nature et du 
patrimoine géologique ; 

 
- remettre à la Réserve Naturelle géologique du Luberon, en fin de campagne de 

terrain, la liste descriptive et quantitative des pièces fossiles ayant pu êtres 
collectées ; 

 
- retourner à la Réserve Naturelle géologique du Luberon le matériel prélevé lors 

de la campagne de terrain après étude et ce à l’exception des types et figurés ;  
 
- Informer la Réserve Naturelle géologique de l’avancement des ses recherche sur 

le matériel étudié par l’envoi de publications relatives à ce matériel. 
 
 
 
 

Fait à    , le 
 
 
 

Signature du demandeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis du Comité Consultatif  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


